
Apprendre à apprendre

Que propose l'association ICN    ?    :  

A qui s'adresse nos activités proposées    ?  

Quels sont les ateliers    proposés en 2023-2024 ?  Quels sont les ateliers    proposés en 2023-2024 ?  

Dreux

Aunay sous Crécy

Quelles sont les conditions d'adhésion    ?  

Auprès de qui s'inscrire ou se renseigner    ?  

Nos ateliers sont animés uniquement par des bénévoles. C'est pourquoi, si vous êtes
intéressés, nous vous invitons à rejoindre notre équipe pour renforcer nos encadrants ICN.

–

–
–
–
–

–

–
–

Un accompagnement scolaire dans le cadre du dispositif CLAS (Contrat Local d'Aide
à la Scolarité) conformément aux accords avec la branche Parentalité de la Caisse
d'Allocations Familiales d'Eure & Loir
Un accompagnement des parents pour s'approprier les codes de l'école
Une aide aux devoirs
Des ateliers de renforcement en français et en maths pendant les vacances scolaires
Une ouverture culturelle et citoyenne (collecte des bouchons plastiques pour le club
handibasket de Dreux, des ateliers de théâtre, visite de la caserne des pompiers de
Dreux avec une formation aux risques incendie, participation à certaines
manifestations drouaises...
Des sorties pédagogiques et familiales (Visite du château de Versailles en 2022/2023)

 Les enfants du Primaire à la Terminale.

Nos ateliers sont ouverts aux enfants du CP à la Terminale.

   (dans les locaux du Cercle Laïque, 19 rue Pastre à Dreux)  :
: Lundi soir, mercredi matin, mercredi après-midi et samedi matin

: Lundi soir, jeudi soir et samedi matin

:
: samedi matin (1H30 min.)

Cet atelier est encadré par Christine Bonnet, Professeur de Mathématiques.

Une adhésion annuelle pour la famille de 30 €
Une participation annuelle pour les ateliers de 20 à 45 € selon le nombre d'enfants

Association Initiatives Citoyennes Nouvelles (I.C.N.)
Dans les locaux du Cercle Laïque
19 Rue Pastre 
28100 Dreux

ma.icn.dreux@gmail.com
Téléphone : 02-18-48-37-88
Portable : 07-67-13-31-54

Pour les primaires
Pour les collégien(nes) & lycéen(nes)

Pour les collégien(nes) & lycéen(nes)


